
 

 

 

 

Equipement de sécurité des navires de plaisance  
 

Applicable à tous les navires de plaisance à usage personnel, de longueur de coque inférieure à 24 mètres. 

 

I/ Matériel d’armement OBLIGATOIRE : 
 
 Equipement à adapter en fonction du type de navigation souhaitée : 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Basique : 

- Equipement individuel de flottabilité (EIF) : 50 N minimum 
- Dispositif lumineux : individuel (fixe sur gilet) ou collectif (lampe torche) 
- Extincteur 
- Moyen d’assèchement manuel (écope, seau) 
- Bout de remorquage 
- Mouillage 
- Pavillon monégasque  

 
 

Côtier : basique + 

- Bouée couronne ou fer à cheval (+ marquage Nom navire et MONACO) 
- EIF : 100 N minimum 
- 3 feux rouge à main 
- Compas magnétique ou GPS 
- Bloc côtier 

 
 
 
 
 



 
Semi-hauturier : côtier + 

- Compas magnétique  
- EIF : 150 N 
- VHF fixe 
- Radeau de survie permettant d’embarquer l’ensemble des personnes à bord 
- Bloc hauturier 
- Dispositif permettant de recevoir les bulletins météorologiques (téléphone accepté)  
- Harnais + longe (1 par personne si voilier) 
- Trousse de secours 
- Projecteur de recherche (fixe ou portatif) 

 
 

Hauturier : semi-hauturier +  

- Radiobalise de localisation des sinistres  
- VHF portative 

 

II/ Matériel d’armement OBLIGATOIRE en cas de location – quelque soit le type de navigation : 

 GPS 
 Instruction pour mise en œuvre de l’assèchement, de la lutte contre l’incendie (extinction fixe) ainsi 

que l’abandon (mise en œuvre radeau – si embarqué) 
 VHF (fixe ou portative) – si navigation semi-hauturière déjà incluse  

 

III/ Matériel de sécurité incendie OBLIGATOIRE – quelque soit le type de navigation : 

Les extincteurs doivent être immédiatement et facilement accessible  
Mise en place selon préconisations du constructeur (navires CE) 

 
Espace machine :  
 

Compartiment 
moteur 

Moteur(s) hors-bord 

P < 25 kW (33,9 ch) Pas d’extincteur requis 
25 kW < P <220 kW 
(299,1 ch) Extincteur type 34B 

P > 220 kW Minimum 2 extincteurs 
type 34B 

Moteur(s) 
intérieur(s) essence  Système fixe d’extinction 

OBLIGATOIRE 

Compartiment 
moteur 

Moteur(s) 
intérieur(s) diesel 

Compartiment 
moteur < 3,5m3 ou 
P < 120 kW 
(163,1ch) 

Extincteur portatif pour 
orifice d’extinction ou ; 

Système fixe d’extinction 

Compartiment 
moteur > 3,5m3 ou 
P > 120 kW 
(163,1ch) 

Système fixe d’extinction 
OBLIGATOIRE 

 
Cas navires hors CE : 
 Si cuisine :  

- Avec flamme nue : 1 extincteur type 5A/34B + couverture anti-feu ou 1 extincteur type 8A/68B 
- Sans flamme nue : 1 extincteur type 5A/34B 

 
 Espace habitable : 1 extincteur type 5A/34B 


